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Conseil d’administration du 18/06/2025 
 

Vu le décret 2014-1679 du 30 décembre 2014 portant création de CentraleSupélec,  
Vu le règlement intérieur de CentraleSupélec,  
Vu l’avis de la Commission diversité sur le point 1, 
 

Délibération  
  
Après en avoir débattu lors de sa séance du 18 juin 2025 : 
 

1- Le Conseil d’administration approuve l’augmentation du poids du français pour l’admission en 
prenant en compte la note de résumé de l’épreuve de rédaction pour l’admissibilité et la note 
de dissertation de l’épreuve de rédaction pour l’admission à partir de la session 2027   

 
Nombres de votants : 33 

Vote pour Vote contre Abstention 
21 9 3 

 
2- Le Conseil d’administration approuve, à partir de la session 2027 :  

• L’inscription unique au concours ouvrant droit à l’ensemble des écoles du Groupe des 
Ecoles Centrales (GEC) et à l’IOGS  

• La barre d’admissibilité unique valable pour toutes les écoles du GEC et de l’IOGS 
• Les modalités de contribution financière des écoles en banque hors école Navale, 

écoles du GEC et de l’IOGS 
• Le principe de ne conserver qu’un seul TP par filière 

 
Nombres de votants : 33 

Vote pour Vote contre Abstention 
33 0 0 

 
3- Le Conseil d’administration approuve l’organisation d’une seule épreuve orale de 60 minutes 

lors de la phase d’admission dans les disciplines suivantes :  
• Filière MP : mathématiques, physique-chimie   
• Filière MPI : mathématiques, physique-chimie (pas de modification pour l’épreuve 

d’informatique) 
• Filière PC : mathématiques, physique (pas de modification pour l’épreuve de chimie) 
• Filière PSI : mathématiques, physique-chimie 
• Filière TSI : mathématiques, physique-chimie 

 
Nombres de votants : 33 

Vote pour Vote contre Abstention 
32 0 1 
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4- Le Conseil d’administration rejette le processus d’admission directe visant à dispenser 
d’épreuves orales certains étudiants particulièrement brillants.  

 
Nombres de votants : 33 
 

Vote pour Vote contre Abstention 
12 21 0 

 
 
Fait à Gif-Sur-Yvette, le 18/06/2025  
La Présidente du Conseil d’administration 
Delphine Ernotte Cunci 
 
 
 
 
 
 

Date de transmission au ministre chargé de 
l’enseignement supérieur 

Date de publication 

23/06/2025 23/06/2025 
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